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Modèle IP-PDP: Définitions des concepts 
 

Principales hypothèses qui sous-tendent le modèle IP-PDP 
1. Impliquer les patients dans le processus de prise de décision partagée est essentiel afin de garantir des 

soins centrés sur le patient et de parvenir à des décisions informées and fondées sur les valeurs 
individuelles des patients. 

 
2. En obtenant une compréhension commune des éléments essentiels du processus de prise de décision 

partagée par l’équipe interprofessionnelle et en reconnaissant l’influence des différentes personnes sur ce 
processus, l’atteinte d’une décision partagée en sera améliorée. 

 
3. Appliquer une approche interprofessionnelle à la prise de décision partagée peut être synchrone dans 

l’exemple de réunions de famille dans une unité de soins intensifs mais de produit plus souvent de 
manière asynchrone et, de ce fait, nécessite un cadre commun avec une compréhension commune. 

 
4. La famille ou d’autres personnes importantes sont des acteurs importants impliqués dans la décision et 

leurs valeurs et préférences peuvent ne pas être compatibles avec celles du patient. 
 

Concepts Description 
Acteurs  
Patient Le patient occupe une place centrale dans le modèle interprofessionnel de la prise de 

décision partagée (IP PDP) et il justifie le processus décisionnel. Pour déclencher le 
processus, le patient se présente avec un problème de santé/une situation requérant 
une prise de décision.  

Initiateur du processus IP 
PDP 

Première personne impliquée que le patient rencontre pour aborder le processus 
décisionnel. Ce rôle peut être joué par tous les professionnels de la santé, c.-à-d., 
médecin de famille, infirmière praticienne, etc…  

Personne de soutien à la 
décision 

Un professionnel de la santé apte à renseigner et soutenir le patient dans sa prise de 
décision sur son/ses problème(s) de santé. Personne qui ne prend pas de décision 
pour le patient (Stacey D., et al., 2008). 

Membres de la 
famille/Substitut/Autre 
significatif 

Personnes qui peuvent jouer un rôle de support pour le patient vers le processus 
décisionnel. Le substitut peut être demandé à prendre la décision pour le patient si 
celui-ci présente un  état de santé ne lui permettant pas de prendre une décision 
éclairée, par exemple maladie grave de santé mentale, personne sans connaissance, 
etc… 

Professionnels de la santé Ce sont tous les professionnels de la santé (licenciés) que le patient peut rencontrer 
durant le processus décisionnel. Pour une approche IP-PDP, le modèle suppose que 
deux professionnels de la santé au minimum, de professions médicales distinctes, 
collaborent avec le patient pour réaliser la prise de décision partagée de façon 
concomitante ou non (légaré, F. et al., 2010; D'Amour, D. et al. 2005; Xyrichis, A. et 
al. 2008). 
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Concepts Description 
Processus de la PDP  
Décision à prendre La personne qui initie le processus de la PDP informe le patient et/ou les membres de 

la famille/substitut/autre significatif qu'il y a un choix à faire parmi différentes 
options. Le professionnel de la santé présente et défini toutes les  options. 
Le terme « équipoise » pourrait être employé. Il réfère à une situation où un point de 
décision comporte plus d’une option valide, y compris celle de ne rien faire et où les 
avantages et les inconvénients doivent être pris en compte et sous pesés pour évaluer 
les options offertes (Charles, et al, 1997; Elwyn, 2000; Towle & Godolphin, 1999). 
Une approche interprofessionnelle à la PDP implique que l’ensemble des 
professionnels ait à la fois une connaissance et une compréhension commune des 
options et qu’ils reconnaissent l’existence de  « l`équipoise ». Le message présenté 
au patient et/ou les membres de la famille/substitut/autre significatif doit être 
consistent et orienté sur la reconnaissance d’un besoin qu’une décision doit être 
prise. 

Échange d’informations Les options concernant l'état de santé du patient doivent être clairement exposées au 
patient et/ou les membres de la famille/substitut/autre significatif. Le professionnel 
de la santé et le patient et/ou les membres de la famille/substitut/autre significatif 
partagent les informations sur les bénéfices et les inconvénients des différentes 
options. Les informations partagées peuvent être supportées par des données 
probantes (ex : matériel éducatif, outils d’aide à la décision, etc…). Dans le 
processus de la prise de décision, il est important de prendre en compte une 
dimension inconsciente celle qui réfère aux aspects affectifs et émotionnels qui 
pourraient influencer le partage d’informations. 

Valeurs/preferences  A posteriori ou durant le partage d’informations, le patient doit avoir l'occasion de 
discuter et de clarifier ses valeurs et ses préférences à l'égard des différentes options 
offertes. Les valeurs/préférences du patient représentent la pierre angulaire du 
processus global de la PDP. Cependant, notre modèle reconnait également les 
valeurs/préférences de toutes les personnes impliquées dans le processus décisionnel. 
Celles-ci peuvent influencer la décision et devraient être identifiées et reconnues. Les 
personnes impliquées, y compris les professionnels de la santé, peuvent ne pas 
partager des valeurs semblables. Elles devront arriver à un consensus commun dans 
le respect de leurs propres valeurs/préférences. 

Faisabilité Dans le processus décisionnel, la faisabilité des options doit être prise en compte. 
Une option identifiée peut, pour des raisons de temps et/ou de ressources, être 
irréalisable. Nous avons remarqué que selon les systèmes de santé ou les pays la 
disponibilité des options proposées peuvent varier considérablement. Ainsi, avant de 
déterminer les différentes préférences individuelles, il est essentiel que les 
professionnels de la santé, le patient et/ou les membres de la famille/substitut/autre 
significatif évaluent ensemble la faisabilité des options disponibles. 

Choix privilegié  Avec le support de différentes personnes, le patient et/ou les membres de la 
famille/substitut/autre significatif devraient arriver à un choix privilégié. Sous la 
forme de recommandations, les professionnels de la santé se doivent de partager leur 
propre option privilégiée avec le patient et/ou les membres de la 
famille/substitut/autre significatif. 

Choix retenu Idéalement, la décision retenue doit être prise par tous. Le professionnel de la santé 
en accord avec la décision du patient et/ou les membres de la famille/substitut/autre 
significatif, doit faire en sorte que l’ensemble des étapes nécessaires à l’implantation 
du choix retenu soit accessible. 
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Concepts Description 
Implantation A partir du choix retenu et pendant tout le long du processus d’implantation, le 

patient et/ou les membres de la famille/substitut/autre significatif devront être 
supportés pour que les résultats sur la santé correspondent le plus avec leurs valeurs. 
On évaluera le processus décisionnel en fonction de la fidélité de la mise en 
exécution de l’option choisie et ultimement sur les résultats obtenus sur la santé. 

Résultats Plusieurs décisions liées aux soins devront être  rediscutées/réorientées par le patient, 
les membres de la famille/substitut/autre significatif et les professionnels de la santé, 
particulièrement lorsque les résultats sur la santé ne sont pas ceux escomptés avec le 
choix retenu initialement. 

Temps Le déroulement des différentes étapes du processus décisionnel nécessite du temps. 
Le temps investi peut être variable. Le processus de prise de décision partagée peut 
être répétitif. Le patient et/ou les membres de la famille/substitut/autre significatif 
peuvent également changer leur décision. Ces situations peuvent amener à des heures 
supplémentaires mais elles peuvent être nécessaires pour que le patient et/ou les 
membres de la famille/substitut/autre significatif soient satisfaits de la décision et 
pour éviter des regrets décisionnels. 

Niveaux Meso-macro   
Environement L'environnement réfère à un contexte global dans lequel le processus de l’approche 

IP-PDP a lieu. Il se compose de trois niveaux : les normes sociales, les routines de 
l’organisation et les normes institutionnelles. Ainsi,  les valeurs culturelles, les 
politiques de gouvernement, les règles des organismes professionnels et les structures 
institutionnelles sont perçues  comme des éléments de l'environnement qui peuvent 
avoir une influence sur le processus IP-PDP. Le contexte s’inscrit dans une évolution 
constante car s’il est vrai que l’environnement influence le processus IP-PDP, les 
individus peuvent également influencer leur environnement et modifier leurs 
comportements pour s’adapter à ce contexte évolutif.  
Il serait présomptueux de croire qu'une approche IP-PDP pourrait se faire 
indépendamment des facteurs environnementaux qui influencent les systèmes de 
santé.  

Patient/famille/substitut/a
utre significatif 

Le patient et/ou la famille/substitut/autre significatif forment une équipe qui 
collaborera avec les membres de l’équipe interprofessionnelle dans le processus 
décisionnel. 

Membres de l’équipe 
interprofessionnelle 

L'équipe IP se compose de professionnels de la santé ayant une implication directe 
avec l'état de santé du patient. Elle peut influencer le processus de PDP par 
l'intermédiaire de ses rôles respectifs et du rapport qu’entretiennent les professionnels 
entre eux. L'équipe IP devra développer une collaboration intra et avec le patient 
et/ou la famille/substitut/autre significatif impliquant une communication 
authentique, un rapport de confiance mutuelle basée sur le respect d’autrui et une 
honnêteté/une ouverture d’esprit.  
Sur un plan de la symétrie de pouvoir, l'équipe IP devra fournir des soins intégrés et 
cohésifs. Les membres de l'équipe IP devront pouvoir partager leur connaissance en  
établissant un partenariat sur une base régulière, sans interruptions et prendre le 
temps. Tout le long du processus thérapeutique, cette association IP devrait passer 
par une communication systématique des informations. Les membres de l'équipe IP 
devront également être conscients qu’un certain nombre de facteurs seront 
susceptibles d’influencer leurs capacités à collaborer avec le patient et/ou la 
famille/substitut/autre significatif dans le processus de la prise de décision. Dans 
cette perspective, l'organisation devrait agir sur l'environnement afin de faciliter 
l'exécution de cette approche dans la pratique. Pour faciliter une approche IP dans les 
soins aux patients, les normes institutionnelles référant aux standards professionnels 
devraient également être adaptées. 
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Concepts Description 
Figures  
Flèches Les flèches verticales bidirectionnelles représentent la possibilité de revenir à l’état 

précèdent dans un processus itératif avant de prendre une décision finale. La décision 
sur le choix des soins peut être revisitée par les patients et/ou la 
famille/substitut/autre significatif avec l'équipe IP, particulièrement où des résultats 
escomptés ne sont pas ceux espérés avec le choix privilégié.  

Boites  Les deux premières lignes identifient les individus impliqués dans le processus 
décisionnel. Sous chaque colonne, les boites sont reproduites afin de spécifier que 
chaque individu impliqué doit, dans un idéal, arriver à un arrangement commun à 
chaque étape du processus décisionnel. 

Lignes pointillées Les lignes pointillées représentent les échanges qui ont lieu entre l’ensemble des 
individus impliqués dans le processus décisionnel. Ceci inclut,  les discussions autour 
des avantages et des inconvénients qu’offrent les différentes options disponibles. 
Ainsi, les délibérations entreprises à chaque étape du processus décisionnel, 
devraient amener à un consensus commun pour franchir l’étape suivante jusqu’à la 
décision finale.  
Ces lignes pointillées permettent de comprendre la façon dont les équipes IP 
collaborent pour réaliser la PDP et connaitre quels sont les rapports essentiels dans 
les processus IP-PDP.  
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